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Ce weekend comprend une nuit dans un tipi de luxe 

équipé pour 4 ou 6 personnes, donne libre accès, 

durant les deux jours du séjour, au parc 

d'attractions et vous permet de vous détendre dans 

la piscine réservée aux résidents.  
 

 

Quelques informations pratiques : 

- Le Monde des Tipis dispose d'un parking gratuit et 

indépendant à proximité de votre hébergement. L'accès 

au parc est direct. 

- Chaque tipi dispose d'une cabine sanitaire privative à 

proximité. 

 

Plus d’infos sur : www.okcorral.fr 

moins de weekends familiaux

http://resanet.webcamp.fr/resa.php?Camping=okcorral&Sflag=dispo&SSecteurs=1601&Sidcat=8667,1
http://resanet.webcamp.fr/resa.php?Camping=okcorral&Sflag=dispo&SSecteurs=1601&Sidcat=8667,1
http://resanet.webcamp.fr/resa.php?Camping=okcorral&Sflag=dispo&SSecteurs=1601&Sidcat=8667,1
http://www.okcorral.fr/
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TARIFS           : 
Enfant de moins de 7 ans = Gratuit 

 
 

L’adhèrent, un accompagnant et ses enfants de + de 7 ans  
(inscrits sur le bulletin d’adhésion de ce dernier)  

= 55€/personne 
 

  

Adulte ou enfant de + de 7 ans supplémentaire  
= 89€/personne  

 

(dans la limite de 6 personnes par tipi et de 1 tipi par adhérent) 

 
Réservations non annulables, non modifiables, non échangeables, non remboursables. 

Ancienneté d’adhésion de 6 mois minimum requise pour toute demande de participation 
 

Important : Pour toute annulation suite à une finalisation d’inscription, en fonction du 

devis final et des modalités de paiement opérées par le(s) prestataire(s), il peut être demandé 
à l’adhérent le remboursement partiel ou total de la participation du CEA. 

 

Demande de participation auprès du CEA  

avant le 20 mai 2026 

 

 

 

 

 

 


